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GESTION DE LA MATIÈRE RÉSIDUELLE ORGANIQUE ET DES 
EFFLUENTS LIQUIDES DE PRODUCTION VÉGÉTALE

Recirculation des eaux de fertilisation pour culture en gouttière et sur 
plancher inondant

AIDE FINANCIÈRE

 70%, maximum de 100 000$ par entreprise

• services professionnels

• travaux d’infrastructures

• achat et installation d’équipements

• modifications à la serre

INTERVENTIONS EN AGROENVIRONNEMENT PAR UNE 
EXPLOITATION AGRICOLE (VOLET 1)



INTERVENTIONS EN AGROENVIRONNEMENT PAR UNE 
EXPLOITATION AGRICOLE (VOLET 1)

AMÉNAGEMENT DE HAIES BRISE-VENT

Réduction de 5–15 % des coûts de chauffage.

AIDE FINANCIÈRE:

70%, maximum de 20 000$ par entreprise,

INTERVENTIONS EN AGROENVIRONNEMENT PAR UNE 
EXPLOITATION AGRICOLE (VOLET 1)

ACQUISITION ET AMÉLIORATION DES ÉQUIPEMENTS POUR 

LA RÉDUCTION DES RISQUES LIÉES AUX PESTICIDES

EX: Achat de filets anti-insectes pour les serres.

AIDE FINANCIÈRE: 

70 % des dépenses admissibles, 

Maximum de 5 000 $ par année et 10 000 $ pour la durée du 
programme.

http://www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/Productions/md/programmesliste/agroe
nvironnement/sous-volet/Pages/PrimeVertvolet1.aspx



APPUI POUR LA CONVERSION À L'AGRICULTURE 
BIOLOGIQUE (VOLET 1)

SOUTIEN À LA CONVERSION D’UNITÉ DE PRODUCTION VÉGÉTALE 

OU ACÉRICOLE

Ce programme a pour objet d’augmenter l’offre de produits agricoles
biologiques. Il vise à stimuler le développement de la production
biologique et la conversion des activités agricoles non biologiques à
l’agriculture biologique

AIDE FINANCIÈRE:

0.50$/mètre carrée en pré-certification,

0.50$/mètre carrée en certification,

Maximum de 20 000 $ par entreprise (10 000 $ en pré-certification et 
10 000 $ à la certification)

PROGRAMME D’APPUI AU DÉVELOPPEMENT DE L ’AGRICULTURE ET DE 
L’AGROALIMENTAIRE EN RÉGION (PADAAR)

APPUI À L’INNOVATION (MÉSURE 4051 et 4075)

Projet d’innovation en entreprise agricole qui vise l’essai et implantation 

d’une nouvelle pratique ou technologie adaptée.

AIDE FINANCIÈRE: 

50% des dépenses admissibles, maximum de 10 000$ par projet,

Montant forfaitaire de 2 000 $ pour un projet de démonstration de 
nouvelles techniques de production ou des instruments agricoles



PROGRAMME SERVICES-CONSEILS, INTERVENTION EN 
EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE

INTERVENTION CONCERTÉE EN EFFICACITÉ ENERGITIQUE:

Ce service permet aux entreprises d’avoir accès aux recommandations

d’experts, qui pourront établir un diagnostic et planifier les actions et 
investissements à privilégier en matière d’efficacité énergétique. 

AIDE FINANCIÈRE:

Jusqu’à 85% des dépenses admissibles,

Maximum de 3 400$ pour la durée du programme (31 mars 2018),

Intervention d’un ingénieur dispensateur de services-conseils.

Contacter les réseaux Agriconseils pour plus d’information

PERSONNES RESSOURCES AU MAPAQ
Interventions en agroenvironnement (prime vert)

Xavier Bernard, agronome

Téléphone : 450 589-5781 ou 1 800 810-5781, poste 5027 

Courriel: xavier.bernard@mapaq.gouv.qc.ca

Appui pour la conversion à l'agriculture biologique

Marie Gaudreau │agronome

Téléphone: 450-589-5781 ou 1-800-810-5781, poste 5020

Courriel: Marie.Gaudreau@mapaq.gouv.qc.ca

Programme d’Appui au développement de l ’agriculture et de l’agroalimentaire en 
région (PADAAR)

Mohammed Boudache; Agronome

Téléphone: 450 589-5781 ou 1 800 810-5781, poste 5006

Courriel: mohammed.boudache@mapaq.gouv.qc.ca



Merci !


